
 
 

 

 

Rémunérations et allocations de dépenses des élus municipaux 

pour l’année 2023 
 

 

Selon l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus, la municipalité doit diffuser sur son site Internet la 

rémunération et l’allocation de dépenses versées aux élus municipaux.  

 

 

 

Poste Nom 
Rémunération 

(Ville de Thurso) 

Allocation de 
dépenses 

(Ville de Thurso) 

Rémunération 
(MRC Papineau) 

TOTAL 

Maire Benoit Lauzon 63 592.80 $ 18 207.00 $ *   42 059.72 $ 123 859.52 $ 

Conseiller 1 Philippe Boivin 8 848.92 $ 4 298.04 $  13 146.96 $ 

Conseiller 2 Daniel Lafleur 8 848.92 $ 4 298.04 $  13 146.96 $ 

Conseiller 3 Jason Carrière 8 848.92 $ 4 298.04 $  13 146.96 $ 

Conseiller 4 Robin Pilon 8 848.92 $ 4 298.04 $  13 146.96 $ 

Conseiller 5 Jean Denis 8 848.92 $ 4 298.04 $  13 146.96 $ 

Conseillère 6 Mélanie Boyer 8 848.92 $ 4 298.04 $ **     8 672.88 $ 21 819.84 $ 

 

  *  La rémunération du maire à la MRC de Papineau est à titre de préfet. 

 

**  La rémunération de la conseillère 6 à la MRC de Papineau est à titre de représentante de la municipalité. 

 

 

 

 

 

 

  Hugo Blais, Adjoint au directeur 

  POUR 

Jasmin Gibeau 

Greffier-Trésorier et 

Directeur général 

 
Publié sur le site Web de la municipalité le 14 février 2024 


